
  
Face à la défaillance des pouvoirs publics à protéger la société civile contre les 
risques sanitaires et les atteintes à l'environnement, le Rassemblement Pour la 
Planète (RPP) lance une plateforme innovante de financement participatif, 
Citizencase (www.citizencase.org), accueillant les projets d'actions en justice des 
associations. Trois projets sont déjà en cours de financement et d'autres sont en 
préparation. 
 
 
Citizencase : des actions juridiques pour se protéger des atteintes à 
l'environnement et à la santé. 
 

On parle depuis longtemps de la nécessité d'une action de groupe 
(class action) pour les dommages de masse écologiques et 
sanitaires. Après plus de 30 ans de réflexion à ce sujet, le manque 
d'ambition du projet de loi Hamon relative à la consommation 

semblait révéler la défaillance continue des pouvoirs publics dans l'accomplissement de leurs 
missions. C’est pourquoi est née en mars 2012 l'idée de Citizencase, un concept novateur qui 
utilise le crowdfunding pour financer des actions en justice. Ce type de financement participatif 
constitue une réponse au besoin croissant de la société civile de se protéger des risques sanitaires  
et les atteintes à l'environnement. Elle a été réalisée par l'agence Datagif et utilise la technologie 
du 1er site de financement participatif européen : Ulule.com.  
 
 
Citizencase s'adresse à toute association qui défend l'intérêt collectif dans les 
domaines de l'environnement et de la santé. 
 
Notre appui principal est la solidarité « citoyenne » des Internautes. Nous souhaitons qu'elle 
dépasse leur seule participation financière. « Nous considérons que toute personne à droit à une 
information juste et indépendante. De même, il est du devoir de chacun de prendre part à la 
préservation et à l'amélioration de l'environnement. C’est pourquoi, via notre plateforme 
Citizencase, nous voulons créer les circonstances propices aux changements et évolutions tant 
des mentalités que du droit lui-même », explique Sébastien Vray, le coordinateur de la plateforme.  
 
Le fonctionnement de Citizencase en cinq étapes : 
 

1. Une association constate une atteinte ou un risque d'atteinte à l'environnement ou à la 
santé.  

2. Elle récolte les preuves et constitue un dossier.  
3. Elle propose son projet de contentieux sur Citizencase afin d’obtenir le financement 

nécessaire à sa réalisation.  
4. Les internautes l'aident à atteindre son objectif de financement.  
5. L'association agit en justice grâce aux soutiens des internautes.  

 
 
Qu'est-ce que le Rassemblement Pour la Planète ?  
Le Rassemblement Pour la Planète, porteur de cette initiative, s’est constitué en 2012 pour 
mettre la santé environnementale à l’ordre du jour de la Conférence environnementale et sociale et 
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au cœur des politiques publiques. Il est né de la coopération de cinq associations œuvrant pour la 
protection de l'environnement et de la santé (Écologie Sans Frontières, Respire, Réseau 
Environnement Santé, Générations Futures, Robin des Toits) afin de répondre à la fois à la crise 
écologique, sanitaire et sociale.  
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